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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. COMPTE ADMINISTRATIF 2013

Le. 23 juin 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/06/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, 
Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur
Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Michele EINAUDI
à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Stéphane PAOLI, 
Madame Karima ZERKANI à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME. COMPTE ADMINISTRATIF 2013- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

Le compte administratif est la traduction budgétaire de l’activité de l’Office Municipal de 
Tourisme telle qu’elle est décrite dans son bilan d’activité 2013.

Le bilan d’activité présenté au Comité de Direction de l’Office Municipal de Tourisme a été
approuvé par ses membres le 28 janvier 2014.
Le rapport d'exécution budgétaire a quant à lui été approuvé par le Comité de Direction lors
de sa séance du 20 mars 2014.
Ces deux documents sont disponibles à la consultation auprès de la Direction des Assemblées
et des Commissions.  

L’Office Municipal de Tourisme est un outil au service des professionnels et des Aixois. Sa
structuration  en  établissement  public  industriel  et  commercial  garantit  la  synergie  entre
décideurs du monde politique et économique.

L'Office Municipal de Tourisme, outre les missions qui lui sont dévolues par le Code du
Tourisme, est également chargé de la gestion d’équipements municipaux (centre de congrès,
sites de Cézanne, salles municipales polyvalentes) ou communautaires (boutique librairie du
musée Granet).



Je vous propose quelques éléments d'analyse globale sur l'activité touristique ainsi que les
principaux résultats 2013 pour l'Office.

LE CONTEXTE GLOBAL
 
L'année 2013 a permis de consolider le succès de ce secteur.  Les voyages et le tourisme
représentent  7  000 milliards  de  dollars  et  266 millions  d'emplois.  Avec 9,5% du PIB de
l'économie totale, 1 sur 11 du total des emplois dans le monde et 4,4% de l'investissement
total, l'économie touristique connaît des évolutions notables avec une concurrence croissante
et de profondes mutations. La croissance de l'offre est plus rapide que la croissance de la
demande au niveau mondial.
Les  nationalités  les  plus  dépensières  en  matière  d’hôtellerie  sont  les  touristes  du  Moyen
Orient suivis à parts égales par les Chinois et les Américains.

Au plan européen, la forte demande en matière de longs courriers a permis de dépasser les
attentes en matière de croissance du PIB et de l'emploi généré par les voyages et le tourisme.

Au  plan  national,  les  Assises  du  tourisme  organisées  récemment  par  le  Ministère  du
Tourisme,  sous  forme  d'une  consultation  en  ligne  via  un  questionnaire,  ambitionnent  de
conforter la première place de la France en terme de destination mondiale et de lui permettre
d'atteindre la première place d'Europe en matière de recettes touristiques, ce qui n'est pas le
cas à ce jour.
A noter à cet égard le travail conduit en commission des finances de l'Assemblée nationale
pour améliorer la collecte de la taxe de séjour, ressource d'environ 223 millions d'euros.

Au plan départemental c'est le contexte de la Capitale Européenne de la Culture ( CEC) qui
permet un éclairage de 2013.
En effet, les données d'un pré bilan (cf Bouches Du Rhône Tourisme février 2014) font état
d'une augmentation de 21% de visiteurs internationaux. Cette hausse a, semble-t-il, permis de
compenser le ralentissement de la fréquentation française généralisée sur l’hexagone.
10 millions de visiteurs sont évoqués sur l'ensemble du territoire de la CEC.
En ce  qui  concerne  l'activité  touristique du département  des  Bouches  du Rhône,  c'est  le
constat d'une hausse de 8% du nombre de nuitées avec un chiffre de 5,6 millions qui est
communiqué.

Quelques points à améliorer pour capitaliser l'évènement sont d'ores et déjà identifiés, comme
la  propreté,  le  sentiment  de  sécurité  ou  la  pratique  des  langues  étrangères  par  les
commerçants, la saisonnalité.

LE CONTEXTE LOCAL

900 000 visiteurs  ont  été  accueillis  dans  les  1  000m²  de  surface  d’accueil  dédiés  à  une
information de qualité résolument tournée sur les technologies modernes et respectueuses de
l’environnement.

L’objectif  de  cet  équipement  est  de  faire  de  l'espace  d'accueil  un  lieu  métaphorique  du
territoire; une approche du design pour transcender la rencontre et théâtraliser l’information.
L'espace  est  entièrement  dédié  à  la  promotion  des  richesses  touristiques  et  à  la  mise  en
marché des professionnels du tourisme.



Les actions de commercialisation, de communication et bien sûr d’accueil s’inscrivent dans
une démarche qualité  exigeante,  récompensée depuis 1997 par l’obtention régulière de la
certification AFNOR NF services.

L’HOTELLERIE AIXOISE :

Le taux d’occupation de l’hôtellerie (hôtels + résidences de tourisme) est de 66,4% (66,3%
pour les hôtels et 67% pour les résidences de tourisme). En 2013 le taux d’occupation des
hôtels  est  en  hausse  de  1,5%  et  la  hausse pour  les  résidences  de  tourisme  est de  5%,
indicateur de l’activité économique générale. Sur notre commune la hausse d'occupation pour
l’hébergement marchand est donc de 2,4%.

Cette fréquentation se traduit par une hausse du nombre de nuitées, avec environ 970 000 sur
l’année; le nombre de chambres pris en compte en 2013 est, de plus, en légère augmentation.

L’exposition de grande ampleur et certains évènements liés à l’année MP 2013 durant l’été
ont tout de même impacté la fréquentation des mois de juin à septembre sans pour autant
égaler l’année 2009.

L’apparition  du  classement  5  étoiles  nous  permet  pour  la  troisième année  de  mesurer  la
fréquentation de ces établissements haut de gamme. L’année 2014 sera l’année de référence
pour cette catégorie avec l’ouverture de l’hôtel Renaissance.

La fréquentation de notre commune nous permet cependant toujours de nous placer comme
l’un des bassins touristiques les plus fréquentés du département.

L’ACCUEIL – L’INFORMATION – LA RESERVATION:

La fréquentation à l’accueil de l’Office Municipal de Tourisme est en hausse sur l’ensemble
de  l’année ;  l’OMT totalise  près  de  152 000 demandes  d’information  dont  plus  de  45%
d’origine étrangère. Au total, ce sont plus de 900 000 personnes qui ont été reçues à l’Office
Municipal de Tourisme sur l’année pour sa seule activité d’information.
Aux 152 000 demandes d’information enregistrées se rajoutent 14 000 clients au comptoir du
pays d’Aix et 45 000 visiteurs dans l’espace exposition.

Le site internet de l’OMT a attiré près de 2 600 000 visiteurs pour près de 14 millions de
pages  vues.  Cela  conforte  l’évolution  des  méthodes  de  recherche  et  de  consultation  de
l’information. 133 000 consultations ont également été enregistrées sur les écrans numériques
à l’accueil de l’OMT.

Pour la Centrale de Réservation et d’Information d’Aix et du Pays d’Aix les résultats au
profit des professionnels aixois sont en hausse de 8% par rapport à 2012; l’activité congrès –
importante sur le centre en nombre de manifestations – s’est traduite par une baisse en raison
des travaux du centre mais d’autres lieux de manifestation ont bénéficié de nos services.



La baisse de la clientèle individuelle (contenue à 1%) est  due à la multiplicité des sites
marchands en matière d’hébergement: Booking.com, Expedia.fr, Hotels.com, pour ne citer
que les plus importants.

Le nombre de nuitées a augmenté, notamment grâce au succès de l’offre Vivre Aix, avec
beaucoup de nuitées offertes.

LA COMMUNICATION – LES EDITIONS – LES PROMOTIONS :

Un budget de 240 000 € annuel est destiné aux seules éditions.

La stratégie, les outils de communication ainsi que l'identité visuelle ont été revues lors de la
mise en service du nouvel équipement.

Désormais, le territoire de promotion est élargi au Pays d’Aix. La signature «Aix, Pays d’Aix,
la Provence par excellence» est conservée pour mettre en avant la Provence qui bénéficie
d’une excellente image de marque, en France et à l’étranger.

L’offre  touristique  est  désormais  classée  par  thématiques,  par  tribus,  en  fonction  des
opportunités et envies de chacun. Les supports seront conçus en fonction des attentes des
touristes, de leurs pratiques et des différents temps du voyage : avant (séduire et préparer le
séjour), pendant (vivre le séjour) et après le séjour (partager)

Les objectifs de communication de l’Office de Tourisme sont pluriels :

Promouvoir  Aix  et  le  Pays  d’Aix  en  tant  que  destination  touristique,  en  France  et  à
l’étranger :

 Accroître la notoriété d’Aix et du Pays d’Aix en affirmant une identité et une image
spécifiques

 Faire connaître l'offre touristique et les évènements qui animent le territoire
 Soutenir les ventes  des différents services (centrale de réservation, accueil, boutique,

sites, service commercial...)

En 2013, le nombre d’accueils de journalistes a augmenté passant de 103 à 129. La ville a
reconquis sa place, avec ses atouts et ses richesses, au centre de nombreux reportages de
presse et profitant de la thématique MP 2013 pour positionner ses atouts.

LE TOURISME D’AFFAIRES ET DE CONGRES :

Afin de moderniser et d’améliorer la qualité de l’accueil du centre de congrès, les travaux de
requalification du centre de congrès se sont poursuivis et achevé en 2013. Cet exercice s’est
caractérisé par la  fermeture du Centre  de  Congrès durant  près  de 166 jours soit  45% de
l’année 2013.

L’impact sur les résultats est donc significatif  mais cela nous a permis de ne pas avoir à
souffrir  d’une  fermeture  totale  durant  les  210  jours  de  travaux  nécessaires  à  cette
modernisation  (2012  et  2013).  Une  fermeture  totale  aurait  lourdement  et  durablement



handicapé la lisibilité du centre auprès des organisateurs de congrès ou de conventions et
aurait permis à notre clientèle, fidèle, de découvrir d’autres lieux avec tous les risques de
désaffection durable que cela entraîne…

Au final,  le  chiffre  d’affaires  2013 du centre  de  congrès  est  de  618 000 €  HT pour  46
manifestations  accueillies.  Ainsi,  16  477  personnes  ont  été  accueillies  durant  les  46
événements soit une moyenne de 358 personnes/événement.

Avec finalement  seulement  6 mois  d’ouverture  au public  en 2013,  le  Centre  de  Congrès
d’Aix-en-Provence a tenu son rang.

LE TOURISME CULTUREL :

Plusieures  entités  composent  l’activité  culturelle  de  l’OMT dont  notamment  les  sites  de
Cézanne, les visites guidées et la boutique librairie du musée Granet.

 L’atelier de Cézanne

La fréquentation de l’atelier de Cézanne s’élève en 2013 à 66 072 visiteurs. Une baisse d’un
peu moins de 2% par rapport aux 3 dernières années, plutôt stables.

En 2013, le visiteur de l’atelier de Cézanne a plus de 25 ans (87%), il  est de nationalité
étrangère (72%), voyage en dehors de groupe constitué  (71%). Il choisit le printemps ou l’été
pour découvrir le site (75%). Il s’acquitte d’un billet plein tarif à son arrivée (89%), sans
réservation préalable (72%).

Cette année, à l’occasion de sa venue, ou guidé par la programmation des expositions, cet
amateur  de  Cézanne  a  découvert  les  œuvres  d’autres  artistes,  classiques  comme
contemporains: les gravures du peintre Henry Degroux - témoignage de la guerre 1914-1918
- exposées pour la première fois au public; les Sainte-Victoire de Léo Marchutz, créateur de
l’école aixoise du même nom; les huiles et fusains d’Achille Emperaire - hommage rendu à
l’ami  de  Cézanne  injustement  méconnu;  les  créations  des  lauréats  de  l’Ecole  Supérieure
d’Art; les dessins et mobiles bariolés exposés dans le jardin par les enfants de la crèche de
Beisson…

La fréquentation du Jas de Bouffan est restée stable avec 6 733 visiteurs (6 685 en 2012);
celle des carrières de Bibémus a progressé, avec 3 686 visiteurs (3 037 en 2012). Les résultats
de  ce  bilan  montrent  que  la  dynamique  MP13  n’a  pas  réellement  impacté  les  sites  de
Cézanne.  Les  curieux  se  sont  pourtant  bien  déplacés,  pour  preuve  les  demandes
d’informations comptabilisées à l’Office de Tourisme.

 La boutique librairie Granet

L’OMT a été reconduit en 2013 dans l’exploitation de la Boutique Librairie du musée Granet,
pour une période de 3 années supplémentaires.
En cohérence avec le projet culturel de la C.P.A. la Boutique Librairie joue un rôle en amont 
et en aval des expositions permanentes et temporaires du musée Granet.



Ouverte au même rythme que le musée, la boutique a réalisé un chiffre d’affaires de près de 1
million  d’euros  TTC.  Elle  a  comptabilisé  62  300  clients  durant  l’année  soit  un  taux  de
transformation des visiteurs en client qui se maintient à près de 18% … sachant que la grande
majorité des visiteurs du musée (353 000 en 2013) viennent soit en couple soit en famille.

 Les visites guidées

L’année 2013 a permis de faire découvrir le patrimoine de notre destination, au travers des
visites guidées promues par le service, à plus de 16 000 personnes. En effet, 12 500 visiteurs
ont été accompagnés dans les visites de groupes constitués et plus de 3 600 visiteurs se sont
inscrits lors de visites programmées.

Force est de constater que la baisse d’activité est malheureusement constante depuis plusieurs
années même si l’exercice 2013 est en légère progression par rapport à 2012; elle témoigne
du  changement  de  comportement  des  clientèles  et  la  nécessité  de  prendre  acte  que  ces
dernières  peuvent  découvrir  notre  patrimoine  de  façon  différente.  Nous  n’avons  pas
accompagné de groupe lors de l’exposition du musée Granet.

  Les Rencontres du 9ème Art :  15 lieux • 18 propositions • 15 créations • 60 000
visiteurs

La 10e édition des Rencontres du 9e Art s’est inscrite dans la programmation de la capitale
européenne de la Culture. Pour provoquer les échanges et confirmer l’énergie créative de la
Bande dessinée, le festival a invité des auteurs venus de tous horizons, France, Allemagne,
Belgique, Colombie, Espagne, Italie, Liban, Pays-Bas, USA …

Le festival se démarque des nombreux salons de la bande dessinée par sa durée, l’exigence de
sa programmation et la gratuité à tous les événements qu’il propose.
Alors que la plupart des manifestations consacrées au genre ne durent que le temps d’un
week-end,  les  expositions,  les  rencontres,  les  ateliers,  les  résidences  d’auteurs  s’installent
pour plus d’un mois dans toute la ville.

Sur  18  expositions  le  festival  a  proposé  15  créations  originales  partant  de  l’illustration
jeunesse jusqu’aux expérimentations graphiques les plus contemporaines.

Initiés par Marseille Provence 2013, les Portraits de boutiques étaient l’occasion pour les
Rencontres du 9e Art et « Aix en Ville-APACA » de proposer un véritable parcours dans le
centre ville d’Aix-en-Provence, entre jeu de piste et exposition à ciel ouvert.

Le Week-End BD :
+ 15 000 visiteurs • 60 artistes invités • 150 professionnels du livre
Durant ces trois jours, le festival investit la Cité du Livre dans sa totalité et propose au public
des moments d’échanges privilégiés avec tous les acteurs du 9e Art, auteurs, éditeurs, labels
indépendants, bibliothécaires et libraires.

 Les autres sites ou évènements culturels

A noter  la  forte  progression de la  fréquentation du Grand Théâtre de Provence avec le
Festival de Pâques. Le Mémorial des Milles contribue également à l'offre touristique de la
ville avec le tourisme de mémoire.



LA GESTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS

3 salles polyvalentes sont directement gérées par l’OMT : les Platanes, Puyricard et Luynes.

La salle de Luynes a la particularité d’avoir un planning fixé par le service des sports qui
occupe la salle du lundi au vendredi soir. En 2013, les associations CAP MULTISPORTS et
PLANET  JEUNE  ont  de  plus  disposé  des  lieux  durant  28  jours  réduisant  d’autant  la
possibilité de commercialiser la salle.
21 autres manifestations ont pu néanmoins se tenir sur ce site exclusivement les samedis et
dimanches.

62 manifestations se sont tenues à la salle de Puyricard : 14 institutionnelles (CPA, don du
sang) et 48 sous la forme associative. Cela représente 72 jours d’occupation de la salle.  15
spectacles s’y sont tenus, les autres réunions étant des assemblées générales, des réunions du
bureau de la CPA, des réunions de CIQ… chaque manifestation est encadrée par 1 ou 2 jours
de montage et de remise en état.

En dehors  de  son activité  hebdomadaire  permanente,  la  salle  des  Platanes  a  accueilli  42
manifestations pour 51 jours d’occupations, dont 17 manifestions pour le COF ou le « club
3 », grands utilisateurs des lieux.

Au total ce sont donc près de 130 manifestations – de 1 à plusieurs jours –  accueillies sur ces
3  salles  en  dehors  de  leur  activité  quotidienne  et  récurrente.   Pour  ce  faire,  l’office  de
tourisme  mobilise  6  ETP pour  assurer  les  permanences  et  l’entretien  des  salles  soit  une
dépense d’environ 200 000 euros en salaires.
Les recettes 2013 sont de l’ordre de 25 000 euros et les dépenses d’entretien s’élèvent à 33
000 euros.

                        -----------------------------------------------------------------

En conséquence, je vous invite mes Chers Collègues, en vertu de l’article L 133-8 du Code du
Tourisme à :

- APPROUVER le compte administratif 2013 qui laisse apparaître un résultat de clôture en
excédent de 560 724,96 € dans sa part fonctionnement et de 512 200,58 € en investissement,
cf document joint.

Ce résultat de clôture est identique à celui constaté par Monsieur le Trésorier Principal.
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Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 9

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Charlotte 
DE BUSSCHERE, Michele EINAUDI, Hervé GUERRERA, Souad HAMMAL, Gaelle LENFANT, 
Jean-Jacques POLITANO. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 25/06/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)




























